MINISTEIE DE REPUBLIQUE FRANCAISE.
1’ EDUCATION NATIONALE. Al S

DIREGTION REXHBIK 3T A R R E T E .

DE L'ARCHITECTURE. e

DIRBGHON- LLe MiniSTRE DE L’EDUCATION NATIONALE,
“PES*"MONUMENTS HISTORIQUES. g .
Vu la lot du 31 décembre 1913 sur les monuments historiques et

nolamment larticle 2, modihé et complété par laloi du 23 juillet 1gay;
La Commission des monuments historiques entendue;

ARRETE :

ARTICLE PREMIER.

1lEglise de. . HIBROUCK ( Nord)

apparienant a TL.a Commuhe

8t  inscrit @ sur l'inventaire supplémenlaire des monuments historiques.

ART. 2.

Le présent arrété sera notifié au préfet du dépariement, pour les

archives de la préfecture, //u maire de la communeal BY.
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2 qui seront responsables, chacun en ce qui le concerne, de son exécution.
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